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Verbal du six Fivner dernier, enregistré, et de tout es
que dessus j'a.t fait et rédigé lepréjent procès-v? r-
bal, pour servir et valoir ce que de droit dont acte
que ledit sieur Colas a signé avec moi, et auquel j'ai
payé quatrefrmes pour salaire

;

" CouT vingt-huit 58 centimes.

^ , ,
^'gné Cola?, " Didier.

Est au dessous :

" VBNTE PAR AUTORITE DE JUSTICE,''
*' Sur la place publique de l'ancien Chatelet de

Pans.
" Le Mercredi 17 Février, à midi,
« Consistant, etc. (suivant le détail des objets

Cl dessus décrits.) •'

" Le tout au comptant.
" Le présent annexé à mon procès-verbal d'afR-chesde ce jour."
Sur sw chapeau, qu'entourait un crêpe noir, étaitun écriteau avec ces mots en gros caractères :

tA CHARITE' DEB CENS DU ONDE.
Lbon Halivt.


